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- French version 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

1. GENERALITES 

Les présentes conditions générales de vente prévalent sur les conditions générales de l’acheteur, 

sauf accord contraire écrit du vendeur. La signature d’un bon de commande par l’acheteur entraîne 

l’acceptation des présentes conditions générales de vente. De ce fait, aucune clause contraire aux 

présentes conditions générales de vente ne peut être opposée au vendeur dont la marque est indi-

quée au recto du bon de commande s’il ne l’a pas formellement acceptée. 

Les présentes conditions générales de vente s’appliqueront, une fois approuvées, à toutes les com-

mandes futures sans qu’il soit nécessaire de les rappeler. 

 

2. PROPOSITION ET CONFIRMATION DE COMMANDE 

Les commandes ne sont considérées comme acceptées par le vendeur qu’après accord écrit de ses 

services commerciaux. L’acceptation de la ou des commande(s) peut être subordonnée à la fourni-

ture par l’acheteur de références ou garanties. 

Si l’acheteur entend annuler une commande qu’il a passée auprès du vendeur, il devra notifier sa 

demande à l’acheteur, par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception ou par courriel, en res-

pectant un préavis d’au moins deux (2) mois avant la date de livraison prévue des marchandises. 

L’annulation par l’acheteur de la ou des commandes entraînera l’annulation éventuelle des éven-

tuelles remises qui lui auront été accordées par le vendeur. 

En cas d’annulation de la ou des commandes par l’acheteur, le vendeur se réserve la possibilité 

d’appliquer une pénalité pouvant aller jusqu’à vingt (20%) du montant de la commande annulée. 

 

3. LIVRAISON 

La livraison de la ou des commande(s) à l’adresse de livraison figurant sur le bon de commande se 

fera aux frais du vendeur. Une compensation forfaitaire pourra être demandée à l’acheteur en cas 

de commande inférieure à 300 euros. 

 

4. DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison sont ceux indiqués dans la confirmation de la commande par le vendeur. 

L’exécution de la commande pourra être suspendue dans des situations imprévisibles telles que : 

pandémies, retards ou suspension des transports ou des énergies, indisponibilité des matières pre-

mières, différends syndicaux, force majeure. 
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L’exécution de la commande sera suspendue dès que le vendeur aura informé l’acheteur de l’évé-

nement empêchant l’exécution de la commande. 

Si la suspension résultant de cet événement a une durée de plus de trois (3) mois, l’acheteur pourra 

procéder à la résolution du contrat sous réserve qu’il notifie sa demande au vendeur, par Lettre 

Recommandée avec Accusé de Réception ou par courriel, en respectant un préavis d’au moins deux 

(2) mois avant la date de livraison fixée dans la commande acceptée. 

Aucune compensation financière ne pourra être réclamée par l’acheteur en cas de retard dans la 

livraison ou en cas de de résolution du contrat résultant d’un retard ou d’une impossibilité de livrai-

son. 

 

5. TRANSFERT DES RISQUES ET CONTESTATION DE LA LIVRAISON 

Les marchandises voyagent aux risques et périls de l’acheteur. Si le nombre de cartons livrés à 

l’acheteur ne correspond pas au bon de livraison du transporteur ou si les cartons sont ouverts ou 

abîmés, l’acheteur fera toute réserve utile sur le récépissé de transport et ne pourra exercer de 

recours qu’auprès du transporteur dans le respect des dispositions de l’article L. 133-3 du Code de 

Commerce qui dispose :  

 

« La réception des objets transportés éteint toute action contre le voiturier pour avarie ou perte par-

tielle si dans les trois jours, non compris les jours fériés, qui suivent celui de cette réception, le 

destinataire n'a pas notifié au voiturier, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée, sa pro-

testation motivée. 

Si dans le délai ci-dessus prévu il est formé une demande d'expertise en application de l'article L. 

133-4, cette demande vaut protestation sans qu'il soit nécessaire de procéder comme il est dit au 

premier alinéa. 

Toutes stipulations contraires sont nulles et de nul effet. Cette dernière disposition n'est pas appli-

cable aux transports internationaux. » 

 

Par ailleurs, toute réclamation relative au contenu de cartons reçus non abîmés et non ouverts lors 

de leur remise à l’acheteur par le transporteur et liée à un défaut de conformité des marchandises, 

sera adressée par l’acheteur au vendeur, par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception ou 

par courriel, dans un délai de de trois (3) jours suivant la réception.  

Tout retour des marchandises devra impérativement être soumis à l’acceptation préalable et exprès 

du vendeur. Le retour des marchandises devra se faire dans l’emballage d’origine et les frais liés à 

la réexpédition des marchandises resteront à la charge de l’acheteur. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006220315&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006220315&dateTexte=&categorieLien=cid
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6. GARANTIES ET SERVICE APRES VENTE 

6.1 Garanties 

Délivrance conforme 

Le vendeur est libéré de son obligation de délivrance conforme s’il livre les marchandises à l’ache-

teur dans le respect des conditions de la commande acceptée ou en cas d’acceptation sans réserve 

des marchandises par l’acheteur.  

 

Vices cachés 

Le vendeur est tenu à la garantie des vices cachés dans les conditions fixées aux articles 1641 et 

suivants du Code civil. Il sera rappelé que l’article 1641 du code Civil dispose : 

“Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 

impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne 

l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus.” 

 
Réparation 

Dans tous les cas avérés de non-conformité imputable exclusivement au vendeur, l’acheteur ne 

pourra obtenir que le remplacement gratuit des marchandises à l’exclusion de toute indemnité com-

pensatrice de son préjudice. 

 
6.2 Service après-vente 

La prise en charge du service après-vente est réalisée par le vendeur. Les frais éventuels de trans-

port des marchandises demeureront à la charge exclusive de l’acheteur si celui-ci réexpédie les 

marchandises au  

vendeur et à la charge du vendeur en cas de remplacement ou de réparation des marchandises 

réexpédiées. 

 

7. PRIX ET CONDITIONS COMMERCIALES 

Les prix et les conditions commerciales sont ceux indiqués dans le tarif du vendeur en vigueur au 

moment de l’acceptation de la commande. Les termes et les conditions de paiement sont ceux indi-

qués dans la confirmation de la commande. 

Pour chaque saison de vente, une liste de prix spécifique et une politique concernant les frais d’ex-

pédition seront émises par le vendeur et mises à disposition de l’acheteur. 

 

8. FACTURATION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Les factures sont émises par le vendeur dès l’expédition des marchandises.  

Les factures devront être réglées par l’acheteur dans le respect des modalités de paiement indi-

quées sur la facture. 



 
 
 
 
 

4 

De convention expresse entre les parties et sauf demande d’échéancier de paiement sollicité par 

l’acheteur et accepté par le vendeur, le défaut de paiement par l’acheteur de toute facture à 

échéance entraînera : 

- l’exigibilité immédiate de toutes les sommes qui resteraient dues, quel que soit le mode de rè-

glement prévu ;  

- l’application de pénalités de retard de paiement égales à trois (3) fois le taux d’intérêt légal en 

vigueur ;  

- la somme de quarante (40) euros au titre des frais de recouvrement ;  

- l’exigibilité, à titre de dommage et intérêts et de clause pénale d’une indemnité égale à quinze 

(15%) des sommes dues, outre les intérêts légaux et les frais judiciaires éventuels. 

 

9. RESERVE DE PROPRIETE 

La propriété de la marchandise est transférée à l’acheteur lorsque le prix est intégralement payé.  

L’acheteur devra veiller à ce que l’identification des marchandises soit toujours possible, les mar-

chandises en stock étant toujours présumées être celles qui ne sont pas payées. L’acheteur s’en-

gage à s’opposer à toute saisie ou prise en gage des marchandises impayées en stock qui émane-

raient de tiers et ce afin de permettre au vendeur d’exercer sa revendication en cas de non-paiement 

par l’acheteur des marchandises livrées.  

La mise en gage ou cession à titre de garantie des marchandises livrée en faveur de tiers est su-

bordonnée à l’approbation préalable écrite du vendeur. 

 

10. PROTECTION DE L’IMAGE 

L’acheteur est autorisé à utiliser la marque et le logo du vendeur dans toutes ses annonces publici-

taires destinées à promouvoir ses magasins sous réserve de ne pas modifier les caractéristiques de 

la marque et du logo du vendeur.  

 

11. DEFENSE DE CESSION 

Sauf autorisation expresse par écrit du vendeur, l’acheteur ne pourra céder les marchandises qu’il 

aura achetés auprès du vendeur qu’à des consommateurs finaux. 

 

12. LOI APPLICABLE ET TRIBUNAL COMPETENT 

Les présentes conditions générales de ventes sont soumises au droit français. 

Tout litige qui n’aurait pas été réglé à l’amiable entre les parties sera soumis exclusivement au Tri-

bunal de Commerce de Grenoble. 

 


